
Votre expert en formation amiante

Programme formation recyclage SS4
Opérateur de chantier 

Introduction 
- Tour de table : Recensement des 

attentes.
Dispositif réglementaire

- Présentation de la réglementation 
des formations de prévention des 
risques liés à l’amiante.

L’amiante
- Propriété
- Risques sanitaires
- Utilisations et substitution de 

l’amiante
Contexte réglementaire

- Code de la santé publique
- Code du travail

Le risque amiante
- Mesures de prévention
- Mesures de contournement du 

risque
- Mesures générales de protection
- Équipements de protection indivi-

duelle

Le suivi des travailleurs
- Dispositif de surveillance médicale
- Exposition professionnelle

Gestion des déchets
- Code de l’environnement

- Évaluer les risques liés à l’interven-
tion ;

- Mettre en œuvre les principes de 
prévention (mode opératoire d’in-
tervention, moyens de protection, 
décontamination) ;

- Gérer l’élimination des déchets 
amiantés ;

- Réagir en cas d’incident/d’acci-
dent ;

- Mettre en œuvre les modalités 
de restitution de la zone après 
l’intervention

Théorique Pratique

Personnel opérateur de chantier : Tout 
professionnel de la maintenance et 
de la rénovation, exposé à la poussière 
d’amiante au sein de leur activité pro-
fessionnelle : (électriciens, diagtnosti-
queurs immobiliers, plombiers, chauf-
fagistes, couvreurs, maîtres d’œuvre, 
techniciens en informatique…).

Public

2, allée de la Rufinière 
53200 Château-Gontier

Lieu de formation

 1 jours - 7 heures

Durée

A l’issue de la formation chaque parti-
cipant doit :

- Connaître les opérations spécifiques 
de l’activité exercée pouvant entraî-
ner la libération de fibres d’amiante 
et les niveaux d’exposition et d’em-
poussièrement induits ;

- Être capable de définir, d’appliquer 
et de faire appliquer des procédures 
adaptées aux interventions sur des 
matériaux contenant de l’amiante ;

- Connaître les principes généraux de 
ventilation et de captage des pous-
sières à la source.

- Connaître les risques pour la santé et 
les facteurs synergiques de risques

- Mettre en œuvre les principes de 
prévention (mode opératoire d’inter-
vention, moyens de protection, dé-
contamination)

Objectifs

Conforme à la réglementation en vigueur définie par l’arrêté de compétence. 
Les formateurs : Professionnels du diagnostic Immobilier, avec 2 ans d’expérience.

Siège administratif - 40-42 rue des martyrs - 53200 Château-Gontier
02 85 40 10 22 - oderouge@adx-groupe.com

SAS adx formation au capital de 20 000 € - RCS 842 104 663 RCS de Laval

Tarif 2018 (hors pack)

250 € HT

14 € / jour

Prix par personne

Prix par repas HT 
(facultatif)

A voir avec le Pôle Emploi ou la Région

Financement

Fournir une fiche d’aptitude médi-
cale d’une validité de moins de 2 ans 
délivrée par le médecin du travail. 
L’aptitude au poste de travail prend 
en compte les spécificités relatives au 
port des équipements de protection 
respiratoire. Les attestations de com-
pétences ne seront délivrées qu’après 
réception de ces fiches d’aptitudes.

Prérequis

Devis signé, paiement et justificatifs 
(si nécessaire). L’inscription sera vali-
dée à réception du dossier complet.

A envoyer au plus tard 10 jours avant 
de la formation

Adresse : 
Parc Saint-Fiacre -  
53200 Château-Gontier

Par mail :
oderouge@adx-groupe.com

Fin des inscriptions :
1 semaine avant la date choisie

Inscription


